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L
’avenant n° 1 à la convention du
19 février 2009 relative à la
convention de reclassement per-

sonnalisé (CRP) est agréé par arrêté
du 29 octobre. Cet avenant, conclu
par l’ensemble des partenaires so-
ciaux, excepté la CGT, a été conclu le
11 septembre dernier (v. Bref social
n° 15450 du 29 septembre 2009). Il
vise à améliorer l’indemnisation des
bénéficiaires du dispositif, conformé-
ment aux dispositions de l’ANI du
8 juillet 2009 sur la gestion sociale
des conséquences de la crise écono-
mique sur l’emploi.

Le nouveau montant
d’indemnisation
Depuis le 1er avril 2009, conformé-
ment à la convention du 19 février
2009, les salariés licenciés pour mo-
tif économique ayant opté pour une
CRP bénéficiaient d’une allocation
spécifique de reclassement (ASR) à
hauteur de 80 % du salaire journa-
lier de référence (SJR) pendant huit
mois, puis à hauteur de 70 % les
quatre mois suivants (v. Conv. -Empl.
& chôm., chôm.- n° 146/2009 du
10 juillet 2009).
Aux termes de l’avenant du 11 sep-
tembre 2009, désormais agréé, l’al-
location spécifique de reclassement
est portée à 80 % du SJR pendant
12 mois. Le SJR mentionné est celui
qui est utilisé pour calculer le montant
de l’allocation d’aide au retour à l’em-
ploi (ARE). Il est déterminé selon les
modalités des articles 13 et 14 du rè-
glement général annexé à la conven-
tion d’assurance chômage du 19 fé-
vrier 2009. 
Cette allocation ne peut être inférieure
ni à 80 % du montant journalier brut
de l’indemnité de préavis qui aurait été

versée, ni au montant de l’ARE à la-
quelle l’intéressé aurait pu prétendre
au titre de l’emploi perdu, en cas de
refus de la CRP.

Entrée en vigueur
Le nouveau montant journalier de
l’ASR s’appliquera aux allocations
servies à compter du 7 novembre
2009, date de publication de l’arrêté

d’agrément de l’avenant du 11 sep-
tembre 2009. Il bénéficiera à tout sa-
larié ayant opté pour une CRP à la
suite d’un licenciement économique
et dont l’indemnisation est en cours
au moment de la publication de l’ar-
rêté d’agrément de l’avenant. ■

� Arr. du 29 octobre 2009, JO 7 no-
vembre

La CRP indemnisée à 80 % du salaire
journalier de référence sur 12 mois
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ACTUALITÉ SOCIALE

L
ors de la réunion de la Commis-
sion nationale de la convention
collective (CNNC) le 6 no-

vembre, Xavier Darcos, ministre du
Travail, a invité les partenaires so-
ciaux à indiquer, d’ici le 30 no-
vembre, s’ils ouvriront une négocia-
tion nationale interprofessionnelle
sur l’égalité professionnelle entre les
hommes et les femmes. Lors de cette
réunion, le ministre a présenté un do-
cument d’orientation listant trois
thèmes à aborder lors de cette éven-
tuelle négociation : la simplification
des règles actuelles, le renforcement
de la place des femmes dans le monde
du travail, la suppression des écarts
de rémunération entre les sexes.
« Malgré six lois depuis 1972, la si-
tuation n’est clairement pas satisfai-
sante en matière d’égalité profession-
nelle. Il faut une révolution culturelle
sur ce sujet », a affirmé Xavier Dar-
cos. L’éventuelle négociation devra

être achevée « au plus tard le 15 fé-
vrier 2010 afin de nourrir, le cas
échéant, le projet de loi », que le mi-
nistre compte ensuite déposer « dès le
premier trimestre 2010 ».

Simplifier les règles actuelles
Dans le document d’orientation, le mi-
nistre propose aux partenaires sociaux
d’examiner la manière dont les règles
légales encadrant la négociation en
matière d’égalité professionnelle pour-
raient être simplifiées et surtout ren-
dues plus opérantes. En effet, les obli-
gations légales de négocier sur le sujet
sont peu lisibles pour les entreprises
comme pour les salariés. Elles juxta-
posent, par exemple, une négociation
annuelle spécifique sur l’égalité avec
une négociation sur les écarts de ré-
munération intégrée dans la négocia-
tion annuelle sur les salaires (C. trav.,
art. L. 2242-5 et art. L. 2242-7). Le
ministre du Travail a, en outre,

Les partenaires sociaux invités
à négocier sur l’égalité H/F
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informé les partenaires sociaux
qu’il donnera « à l’issue de cette négo-
ciation, les instructions nécessaires
pour que les services du ministère du
Travail soient pleinement mobilisés à
l’avenir pour vérifier l’effectivité de
ces dispositions légales ».
Pour Xavier Darcos, « l’implication
des représentants du personnel, des
chefs d’entreprise et des partenaires
sociaux sur ces questions doit pouvoir
également être accrue ». Alors qu’il est
obligatoire (C. trav., art. L. 2323-57),
« aujourd’hui, seule une entreprise de
plus de 300 salariés sur deux élabore
un rapport de situation comparée
entre les hommes et les femmes »,
constate ainsi le ministre.
Enfin, il s’agit également d’inciter
les PME à ouvrir des négociations
sur l’égalité professionnelle et sala-
riale, à réaliser un diagnostic et à
aboutir soit à un accord d’entreprise,
soit à l’établissement d’un plan. Se-
lon le document d’orientation, « un
diagnostic, au besoin sous des formes
adaptées, doit pouvoir être réalisé
dans toutes les entreprises de plus de
50 salariés ».

Renforcer la représentation des
femmes dans le monde du travail
Le ministre invite également les par-
tenaires sociaux à envisager des nou-

veaux outils pour renforcer la repré-
sentation des femmes dans le monde
du travail. Pour cela, il convient de
« favoriser l’accès des femmes et no-
tamment de celles employées à temps
partiel à la formation et à la qualifica-
tion ». Selon le document d’orienta-
tion, « l’articulation de la vie profes-
sionnelle et de la vie personnelle pose
les questions du temps partiel, du ré-
gime des heures complémentaires de
même que l’adaptation du cadre légal
sur le temps partiel familial. La créa-
tion d’un entretien de conciliation
entre vie professionnelle et vie per-
sonnelle peut [ainsi] apporter certains
éléments de réponse ».
En outre, constate Xavier Darcos,
dans les 500 premières sociétés fran-
çaises, seulement 13,5 % de femmes
sont présentes dans les instances de
direction et de décision. Ainsi, le
ministre invite les partenaires so-
ciaux à examiner, dès lors que l’en-
treprise atteint une certaine taille, la
mise en place d’un principe de pro-
portion équivalente entre la repré-
sentation des femmes dans tout ou
partie de la population des salariés de
l’entreprise et dans celle de ses diri-
geants. 
Enfin, les partenaires sociaux sont
invités à examiner la possibilité
d’instaurer au sein des conseils d’ad-

ministration des règles plus contrai-
gnantes, pouvant prendre de manière
immédiate ou à terme la forme
de quotas. Une proposition de loi
est d’ailleurs en préparation sur le
sujet.

Lutter contre les écarts 
de rémunération
Enfin, les partenaires sociaux sont in-
vités à examiner de nouvelles pistes
pour lutter contre les écarts de ré-
munération entre les hommes et les
femmes. En effet, si la loi du 23 mars
2006 a fixé aux entreprises le terme du
31 décembre 2010 pour définir et pro-
grammer les mesures permettant de
supprimer les écarts de rémunération
avant cette date, aucune sanction spé-
cifique n’est prévue. « La pression de
l’opinion publique et le fait de rendre,
à cette fin, transparentes certaines in-
formations sur demandes indivi-
duelles de particuliers ne pourraient-
ils constituer des modes d’actions
pertinents », s’interroge Xavier
Darcos. 
Un système d’incitations et de sanc-
tions à diverses étapes pourrait aussi
être envisagé. Dans ce cas, des indi-
cateurs peu nombreux et pertinents
devront être définis en vue de mesu-
rer les écarts de rémunération et de
carrière, ainsi que leur évolution.■
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L
a deuxième réunion de la
phase II de la négociation inter-
professionnelle sur la « gestion

sociale des conséquences de la crise
économique sur l’emploi » s’est tenue
le 6 novembre. Les partenaires so-
ciaux ont fait le point sur les avan-
cées des groupes de travail program-
més lors de la précédente séance de
négociation, le 2 octobre dernier (v.
Bref social n° 15455 du 6 octobre
2009). Ils ont aussi commencé à dé-
battre du thème des mobilités pro-
fessionnelles. La prochaine séance
plénière, prévue pour le 26 novembre,
doit permettre d’avancer sur ce sujet.

Avancées des groupes de travail
Les trois groupes de travail prévus
pour alimenter les débats en séances
plénières se sont réunis les 23 et
26 octobre.
• Chômeurs en fin de droits. Dans le
cadre du groupe de travail sur le su-

jet, les partenaires sociaux ont
convenu de demander à Pôle emploi
et à la Cnaf un chiffrage du nombre
de chômeurs en fin de droit et des per-
sonnes risquant de ne plus être in-
demnisés ou de basculer vers le RSA
et l’ASS. Stéphane Lardy (FO) sou-
ligne l’urgence du problème, alors
qu’en un an le nombre de demandeurs
d’emploi en fin de droits a augmenté
de 37 %, s’établissant à 1176000 fin
septembre 2009. Pour Alain Lecanu
(CFE-CGC), il est nécessaire d’agir de
manière préventive, en intervenant
par exemple quatre mois avant la fin
des droits au chômage. La CFTC pro-
pose de mettre en place un dispositif
similaire à la convention de reclasse-
ment personnalisé afin de maintenir
une indemnisation au profit des
chômeurs qui suivent une formation
qualifiante.
• Accès au logement. Le groupe de
travail sur le logement n’est pas par-

venu à s’accorder sur le périmètre
de la question à traiter. Les partenaires
sociaux ont finalement décidé le 6 no-
vembre d’aborder le sujet à travers
plusieurs problématiques : tout
d’abord, celle de l’accès des jeunes au
logement, pour éviter qu’il constitue
un frein à l’emploi et à la formation;
puis la problématique des transports
et, de façon plus générale, les pro-
blèmes de logement de l’ensemble
des salariés.
• Portail Internet. À l’issue du
groupe de travail ad hoc, les parte-
naires sociaux ont conclu un ANI daté
du 6 novembre « relatif à la mise en
place d’un portail Internet sur l’em-
ploi ». Cet accord, désormais ouvert
à la signature, n’a pas soulevé de
critiques particulières et devrait être
rapidement paraphé. Un comité de
pilotage paritaire veillera à la mise en
œuvre de ce portail, qui devra fournir
à ses visiteurs un lien vers les

Négociation « emploi » : les partenaires
sociaux veulent sécuriser les mobilités
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sites relatifs à l’insertion, la for-
mation, l’orientation et la création
d’entreprise.

Mobilités professionnelles
Ce thème, qui devait être le principal
sujet abordé lors de la séance du 6 no-
vembre, n’aura finalement fait l’objet
que de débats succincts. Pour l’en-
semble des syndicats, il s’agit avant
tout de partir des dispositifs existants
et de les améliorer pour sécuriser et
développer toutes les formes de
mobilités.
Dominique Castéra (Medef), chef de
file de la délégation patronale, pro-
pose de réfléchir à de nouveaux
moyens pour développer la mobilité.
Selon elle, la question est de trouver
comment une mobilité sécurisée per-

mettrait de « fluidifier le marché du
travail et de répondre à la situation de
l’emploi ». Gabrielle Simon (CFTC)
préconise quant à elle de créer un
« droit à la mobilité choisie », celle-
ci devant être préférée aux mobilités
contraintes et assortie de garanties de
retour en cas d’échec. Elle suggère
aussi de développer et d’améliorer le
congé sabbatique.
Pour Marcel Grignard (CFDT), l’im-
portant est de « limiter les risques »
liés à la mobilité contrainte ou choi-
sie en prévoyant des garanties de
deux ordres. Dans un premier temps,
il faut envisager un retour au poste
occupé avant la mobilité. Si ce retour
est impossible, plusieurs garanties
doivent être dans un second temps
mobilisables, telles que l’aide à la re-

cherche d’emploi, l’accès au chô-
mage indemnisé, le droit à l’équiva-
lent de l’indemnité de licenciement
lorsque le départ s’était fait en accord
avec l’employeur.
Stéphane Lardy (FO) souligne pour sa
part que la mobilité ne fait pas partie du
paysage et des traditions du marché
du travail français. Concernant le congé
de mobilité, il constate que les accords
de GPEC qui le mettent en place sont
rares et que le dispositif est rarement
mis en œuvre. À l’instar d’autres syn-
dicats, FO souhaite enfin aborder la
question de l’obligation de revitalisa-
tion des territoires, qui aujourd’hui
ne fonctionne pas bien, et la dévelop-
per pour les entreprises de moins de
1000 salariés par le biais d’une mu-
tualisation des moyens. ■
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ACCORDS D’ENTREPRISE

U
n accord sur l’égalité profession-
nelle entre les hommes et les
femmes au sein de Danone Pro-

duits Frais France (2500 salariés) a
été conclu, le 23 septembre dernier,
entre la direction et les syndicats
CFDT, CFE-CGC, CFTC et FO. Ap-
plicable au 1er janvier 2010, il se ré-
fère à la convention groupe Danone-
UITA sur la diversité du 8 juin 2007
(v. Bref social n° 15006 du 3 décembre
2007), et à la Charte de la diversité
lancée le 22 octobre 2004, dont Da-
none Produits frais est signataire de-
puis 2006 (v. Bref social n° 14242 du
25 octobre 2004). L’accord comporte
un volet consacré à la prise en compte
de la parentalité.

Mixité du recrutement
Les partenaires sociaux s’engagent à
faire progresser la mixité dans l’en-
treprise à tous les stades de la vie
professionnelle. Plusieurs mesures
sont donc mises en place afin de ré-
pondre à cet objectif.
• Des campagnes de sensibilisation
seront dispensées aux principaux ac-
teurs du recrutement. À cet effet,
une information spécifique sur la lé-
gislation en matière de non-discrimi-
nation est prévue.
• Des campagnes d’information à
destination des établissements sco-
laires et organismes de formation
doivent favoriser l’orientation des

femmes vers des métiers majoritai-
rement masculins et inversement.
• Une clause de « respect de la
Charte de la diversité » sera insérée
dans les contrats signés avec les cabi-
nets de recrutement, ainsi qu’avec
Pôle emploi, les missions locales et les
agences de travail temporaires.
• Un suivi de l’effort fait pour « ré-
équilibrer la mixité » repose sur des
indicateurs, relatifs, respectivement,
à la répartition des effectifs et em-
bauches, au mode de traitement des
candidatures, à l’égalité salariale à
l’embauche.
L’entreprise veille également, en cas
de création de poste ou de poste laissé
vacant, à ce que la décision d’attribu-
tion du poste tienne compte des
éventuels déséquilibres constatés
dans le métier ou l’emploi concerné.
Elle s’engage à améliorer les condi-
tions de travail et à obtenir une dimi-
nution de la contrainte physique pour
rendre plus accessible l’emploi aux
femmes.

Formation et rémunération
Les moyens de formation donnés au
personnel de l’entreprise devront être
équilibrés dans leur répartition entre
les femmes et les hommes. Ainsi,
afin de ne pas pénaliser les salariés
de retour d’une longue absence (ma-
ladie, congé parental de 12 mois et
plus), un entretien individuel de for-

mation leur est proposé afin d’envisa-
ger des « habilitations métier néces-
saires » et de reprendre leur activité
professionnelle dans de bonnes condi-
tions. L’accord prévoit aussi l’octroi,
pour les salariés entrant dans un par-
cours de formation qualifiante,
d’une aide de 300 € destinée à les
dédommager de frais supplémentaires
(gardes d’enfants, ménage, cours par-
ticuliers, etc.).
Le principe d’égalité trouve aussi à
s’appliquer dans l’équité salariale,
« fondement essentiel de l’égalité pro-
fessionnelle », précise l’accord. L’en-
treprise s’engage, par exemple, à ce
que les primes de performance et le
bonus manager soient évalués au re-
gard de la performance durant le
temps de présence, le congé pour ma-
ternité ne les impactant pas. Elle ouvre
aux pères de famille en congé pater-
nité, ayant au moins neuf mois d’an-
cienneté, un droit à indemnisation
complémentaire s’ajoutant aux in-
demnités de sécurité sociale.

Prise en compte de la parentalité
D’autres dispositions visent à amélio-
rer la conciliation entre la vie profes-
sionnelle et la vie de famille. Ainsi à
partir du troisième mois de grossesse,
un aménagement du temps de tra-
vail, sans perte de rémunération peut
être sollicité par la salariée. À son re-
tour de congé maternité, l’en-

Parentalité et parcours professionnels 
chez Danone Produits frais
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Projets
➥ Projet de loi de finances pour 2010 : la
commission des finances de l’Assemblée natio-
nale a adopté, le 6 novembre, un amendement au
PLF qui instaure la taxation des indemnités jour-
nalières versées au titre des accidents du travail.
La taxe s’appliquerait à partir de 2011 sur les in-
demnités perçues en 2010. À l’initiative de Ma-
rie-Anne Montchamp (UMP), les députés ont
toutefois décidé de la plafonner. Par ailleurs, les
députés ont adopté un amendement pour empê-
cher les bénéficiaires du bouclier fiscal de ré-
duire artificiellement leurs revenus déclarés. Cet
amendement permet d’augmenter mécanique-
ment la part de revenu à prendre en compte pour
le calcul du bouclier fiscal, qui plafonne l’im-
pôt à 50 % des revenus. Cette mesure ajoute ainsi
des revenus qui n’étaient pas dans l’assiette,
comme certains dividendes considérés comme
des revenus de capitaux mobiliers.
➥ Réforme du statut de La Poste : les sé-
nateurs ont adopté, le 6 novembre, contre l’avis
du gouvernement, une série d’amendements vi-
sant à conforter le caractère public de l’entre-
prise. Pour tenter de boucler la réforme de La
Poste, Gérard Larcher, président du Sénat, a pro-
posé au gouvernement de repousser l’examen
du PLFSS pour 2010, qui devait débuter le 9 no-
vembre, au 10 novembre. Le gouvernement a
accepté cette modification de l’ordre du jour.
– Retraite complémentaire : les sénateurs ont
adopté des dispositions permettant de mainte-
nir l’actuel régime de retraite complémentaire
des postiers. La transformation de La Poste en so-
ciété anonyme à capitaux publics entraîne un
changement de régime de leur retraite complé-
mentaire. Actuellement affiliés à l’Ircantec (Ins-
titution de retraite complémentaire des agents
non titulaires de l’État et des collectivités pu-
bliques), ils basculeraient dans le régime commun
Agirc (cadres) et Arrco (salariés), moins favo-
rable. Les sénateurs ont adopté, avec l’avis favo-
rable du gouvernement, un amendement UMP
maintenant l’affiliation en vigueur. En revanche,
les personnes embauchées à compter du 1er jan-
vier 2010 relèveraient de l’Agirc-Arrco.

– Carrière des fonctionnaires de La Poste :
les sénateurs ont adopté deux amendements so-
cialistes permettant de débloquer la situation de
fonctionnaires de La Poste ayant opté en 1991,
après la scission des PTT en France Télécom et
La Poste, pour le maintien de leur statut précé-
dent. Ces postiers ont vu un gel complet de leur
carrière à partir de 1993. Le premier amende-
ment impose la reconstitution de leur carrière, le
second prévoit un bilan en fin d’année des pro-
motions des fonctionnaires concernés.
– Conseil d’administration : un amendement
interdisant au président du conseil d’adminis-
tration de détenir des responsabilités dans d’autres
entreprises a été adopté. Cet amendement a été
surnommé « amendement Proglio » par l’oppo-
sition, en référence à Henri Proglio, qui doit de-
venir P-DG d’EDF tout en restant à la tête de
Veolia Environnement.

Actualité sociale
➥ Égalité salariale hommes-femmes (v.
page 1) : la CFTC estime qu’il est « affligeant
d’être obligé de parler de “bonus/malus” aux en-
treprises – donc de sanctions – pour faire appli-
quer une loi de la République sur l’égalité pro-
fessionnelle ». La CFTC alerte « les pouvoirs
publics sur le risque de déresponsabilisation de
certaines entreprises si le malus n’est pas suffi-
samment lourd financièrement pour être réelle-
ment pénalisant ». Elle ajoute qu’« il est encore
plus consternant de constater que la loi du 23 mars
2006 sur les “inégalités” de rémunération entre
hommes et femmes, qui prévoyait déjà cette pos-
sibilité, est restée lettre morte. Il est plus que
temps que l’État impose, au lieu de simplement
préconiser l’égalité salariale dans les entre-
prises ». De son côté, la CGT ne voit « pas grand-
chose de nouveau » et juge qu’il n’y a « pas de
volonté politique d’aller jusqu’aux sanctions ».
Elle estime que « le gouvernement se dégonfle
devant le lobby patronal » et réclame la mise en
œuvre sans délai de l’engagement pris en 2007
par Xavier Bertrand, alors ministre du Travail,
d’appliquer des sanctions financières à toutes
les entreprises qui n’auraient pas eu de né-

Points de repère
� G20 : les ministres des Fi-
nances du G20, réunis le 6 no-
vembre à Saint Andrews, en
Écosse, soulignent que « la re-
prise est incertaine et reste dé-
pendante des politiques de sou-
tien », tandis que « le niveau
élevé du chômage reste une in-
quiétude majeure ». Ils se sont
engagés à maintenir leurs poli-
tiques de soutien à l’économie
tant que la reprise mondiale
n’est pas assurée.

� Signaux de reprise dans la
zone OCDE : les pays dévelop-
pés regroupés au sein de l’OCDE
ont continué à afficher de
« forts signaux » de reprise en
septembre. L’indicateur compo-
site avancé pour la zone OCDE,
publié le 6 novembre, a aug-
menté de 1,3 point en sep-
tembre et est supérieur de
3,4 points à son niveau observé
en septembre 2008.

� Chômage aux États-Unis : il
a franchi en octobre la barre
symbolique des 10 % pour at-
teindre 10,2 %, en CVS. L’écono-
mie américaine a détruit encore
190000 postes en octobre, soit
13,3 % de moins que le mois
précédent, qui avait marqué un
coup dur pour l’emploi, mais en-
core bien plus qu’en août, quand
les licenciements nets étaient
tombés à 154000, selon le dé-
partement du Travail.

� Croissance en France : le
produit intérieur brut (PIB) de la
France devrait progresser de
0,5 % au quatrième trimestre
2009, selon une première esti-
mation de la Banque de France
publiée le 9 novembre.

� Pôle emploi : un rapport de
l’Igas épingle les piètres ser-
vices de Pôle emploi aux 

EXPRESS

treprise lui propose le retour sur
le même poste, dans la même zone
géographique ou la possibilité de re-
prendre son activité à temps partiel,
financé par le 13e mois, cette prime
valant 22 jours pour un salarié à temps
plein. Cette possibilité de transforma-
tion du treizième mois en temps est
aussi ouverte aux pères de famille.
L’accord prévoit d’autres mesures fa-
vorisant l’articulation entre vie profes-
sionnelle et vie familiale :

– le développement des services à
la personne. À ce titre, l’entreprise
soutient l’initiative de crèche inter-
entreprises du siège social ;
– l’extension du congé de solidarité
familiale aux ascendants du premier
degré (parents et beaux-parents) et
une durée d’indemnisation à 100 %
portée de dix à 12 jours maximum;
– une durée plus longue du congé
pour enfant malade, portée à quatre
jours par an, par enfant de trois ans au

plus, ou, quels que soient l’âge et le
nombre d’enfants, si le parent est
isolé ;
– la prise en charge des frais de rup-
ture du contrat de travail de l’assis-
tant(e) maternel (le) agrée(e), sous
la forme d’une prime exceptionnelle
pouvant atteindre 300 €. ■

� Accord du 23 septembre 2009 sur
l’égalité professionnelle au sein de Da-
none Produits Frais

●●●
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salariés licenciés bénéficiaires
d’une convention de reclasse-
ment personnalisé (CRP). Les
Échos (6-11), citant l’Igas, préci-
sent que 22 % des licenciés
économiques concernés ne sont
même pas inscrits en suivi. La
direction de Pôle emploi a indi-
qué que le nombre de
conseillers affectés à la CRP
était à ce jour inférieur aux ob-
jectifs, avec « un conseiller pour
80 licenciés en CRP ». « Mais
l’objectif est bien d’atteindre 50
à la fin de l’année grâce aux ef-
forts de recrutement et de for-
mation en interne ». Selon la
CFTC, le conseil d’administra-
tion de Pôle emploi a abordé 
ce problème le 5 novembre.
Le sujet devrait être approfondi
lors d’une prochaine réunion, 
en principe le 18 décembre.

� Organismes gérant le 1 %
logement : le parquet de Paris
a ouvert, le 26 octobre, une in-
formation judiciaire contre X,
notamment pour « abus de
biens sociaux » concernant la
gestion du 1 % logement par des
organismes. Deux organismes
sont dans la ligne de mire : l’As-
sociation foncière logement, qui
investit dans la réalisation de
résidences locatives, et Aliance,
organisme collecteur du 1 % Lo-
gement, selon Le Monde (6-11).

� Restauration : le Synhorcat,
deuxième syndicat des restau-
rateurs, a annoncé le 7 no-
vembre avoir lancé une pétition
auprès de ses adhérents pour
« convaincre les récalcitrants »
qui n’ont pas encore baissé leur
prix malgré la réduction de leur
taux de TVA à 5,5 %.

� Salariés sans papiers en
grève : plus de 5000 tra-
vailleurs immigrés sans papiers
sont en grève dans 1253 entre-
prises, essentiellement dans le
BTP, le gardiennage et la restau-
ration, pour demander leur ré-
gularisation, selon le dernier dé-
compte donné le 6 novembre
par la CGT. Le mouvement a été
lancé mi-octobre par les sans-
papiers qui demandent une cir-
culaire élargissant le champ des
régularisations et dénoncent les
différences de traitement de
leurs dossiers selon les départe-
ments.

� Grève du RER : un train sur
dix roulait le 9 novembre sur la
ligne A et un sur quatre sur la
ligne B. Si le conflit sur la ligneA
porte « classiquement » sur les
effectifs, les conditions de tra-
vail et la rémunération, le mou-

EXPRESSgociations sur ce thème en 2009. Pour FO,
il est « hors de question » de négocier sur les
sanctions, qui sont de la « responsabilité » de
l’État. En revanche, le syndicat souhaite une né-
gociation sur le temps partiel contraint et sur la
conciliation vie professionnelle-vie familiale.
➥ Présidence de la CFE-CGC : le Conseil na-
tional des métallurgistes de la CFE-CGC a ap-
porté, le 5 novembre, son soutien à Bernard Van
Craeynest, candidat à l’élection de la présidence
de la confédération. Cette élection s’effectuera
au congrès CFE-CGC qui se tiendra à Reims du
17 au 19 février. Âgé de 52 ans, « BVC », comme
on le surnomme, aura pour concurrent direct le
président de la fédération de la chimie, Philippe
Jaeger, qui entend présenter « des projets alter-
natifs » à ceux de la direction sortante. Bernard
Van Craeynest avait signé, le 15 octobre, un
« contrat d’engagement pour l’avenir » mis au
point par sa fédération d’origine. Ce « contrat »
constitue la feuille de route fixée par la fédéra-
tion de la métallurgie, qui avait posé une série
d’exigences. Bernard Van Craeynest s’est ainsi
engagé à « mettre en œuvre les moyens néces-
saires pour assurer la représentativité de la CFE-
CGC », menacée de disparaître dans certaines en-
treprises, voire certaines branches.

Protection sociale
➥ Assurance maladie : l’actuel directeur gé-
néral de la Cnam, Frédéric Van Roekeghem, de-
vrait être reconduit dans ses fonctions. Le conseil
de la Caisse a été installé le 6 novembre 2009 pour
un nouveau mandat de cinq ans par la ministre
de la Santé, Roselyne Bachelot. Sollicité par la
ministre sur la proposition de renouvellement
des fonctions de Frédéric Van Roekeghem en
qualité de directeur général de la Cnam, le conseil,
à l’unanimité, n’a pas souhaité faire valoir le
droit d’opposition prévu par les textes. Sa no-
mination devra ensuite être entérinée en Conseil
des ministres. Michel Régereau (CFDT) a quant
à lui été réélu au poste de président du conseil,
tandis que la vice-présidence a été confiée à Jean-
Marc Lamère (Medef).

Actualité politique
➥ Développement économique de
l’Outre-Mer : Nicolas Sarkozy a annoncé, le
6 novembre, un catalogue de 137 mesures pour
le développement de l’Outre-Mer, à l’issue du
premier conseil interministériel concluant les
états généraux qu’il avait décrétés en février der-
nier lors d’une crise sociale sans précédent aux
Antilles. Le chef de l’État a décidé de faire de la
secrétaire d’État à l’Outre-Mer, Marie-Luce Pen-
chard, une ministre à part entière, auprès du mi-
nistre de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, Brice Hor-
tefeux. Elle sera secondée par « trois
commissaires au développement endogène » aux
Antilles, en Guyane et dans l’Océan indien. Elle
pourra s’appuyer sur des préfets disposant de
pouvoirs de substitution étendus en cas de ca-
rence des collectivités locales. Mettant l’accent

sur « l’égalité des chances », Nicolas Sarkozy a
souligné que cela passait d’abord par « un État
local qui ressemble davantage à la diversité du ter-
ritoire dont il a la charge ». Il a annoncé la consti-
tution d’un « vivier de talents ultramarins » au ni-
veau interministériel, pour essayer de pourvoir
les postes de responsabilité outre-mer avec des
ultramarins dès que ce sera possible. Il s’agit « à
compétence égale de favoriser l’affectation des
ultramarins ». Un bilan sera fait au bout de deux
ans. Le contreseing systématique de la ministre
de l’Outre-Mer sera exigé pour tous les postes de
chefs de service de l’État. Sur les 137 mesures
annoncées, 71 sont « transversales », intéressant
« la plupart » des 12 collectivités ultramarines,
dont les quatre DOM (Guadeloupe, Martinique,
Guyane et Réunion). Leurs conséquences finan-
cières vont s’étaler sur cinq à dix ans, mais leur
première traduction budgétaire interviendra dans
le collectif budgétaire de 2009. Une seule mesure
est chiffrée précisément : le programme d’op-
tions spécifiques à l’éloignement et à l’insularité
des départements français d’Outre-Mer sera
abondé de 40 millions d’€ « dès 2010 » pour
« permettre la diversification et le développe-
ment de filières agricoles ». Les professionnels
du tourisme, en grande difficulté, bénéficieront
d’un moratoire sur les dettes sociales patronales
pendant un an.

Accords de branche
➥ Conditions de travail en agriculture : un
avenant à l’accord du 23 décembre 2008 sur les
conditions de travail en agriculture (v. Bref social
n° 15315 du 4 mars 2009) a été conclu le 26 juin
2009. Le champ d’application est modifié pour
y inclure les départements d’Outre-Mer. Celui-
ci englobe désormais l’ensemble du territoire, y
compris les DOM, et concerne les exploitations
et entreprises agricoles ayant une activité définie
par le Code rural à l’article L. 722-1 1er (sauf les
centres équestres, entraîneurs de chevaux de
courses, champs de courses et parcs zoologiques),
2e, 3e (sauf l’Office national des forêts) et 4e,
ainsi qu’aux coopératives d’utilisation de maté-
riel agricole. Cet accord est entre-temps devenu
obligatoire, l’arrêté d’extension étant paru au JO
du 26 septembre 2009.
➥ Prévoyance dans les entreprises du
paysage : un avenant n° 1 du 19 juin 2009,
conclu par les partenaires sociaux des entreprises
du paysage, modifie la CCN (étendue) du 10 oc-
tobre 2008. Les modifications concernent la com-
plémentaire frais de santé des ouvriers et em-
ployés (cas d’adhésion facultative), leur régime
de prévoyance (cotisations incapacité de travail,
invalidité et décès). Elles concernent aussi les
TAM et les cadres (tableaux des remboursements
santé). L’avenant est publié au BO-CC 2009-38.
➥ Salaires dans les industries de car-
rières : un accord régional, intéressant les per-
sonnels ouvriers de la région Bourgogne-
Franche-Comté, a été signé, le 10 juillet 2009, par
l’Unicem régionale et le syndicat CFDT. Il est ap-
plicable au 1er juillet 2009. La grille des sa- ●●●
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vement sur la ligne B est essen-
tiellement lié à la mise en place
d’une harmonisation de la
conduite des trains par la SNCF
et la RATP, qui cogèrent cette
ligne. Conséquence de la grève,
la gare SNCF de Paris-Saint-La-
zare était « saturée ».

� Madrange : le TGI de Li-
moges, saisi en référé par le
groupe Madrange, a ordonné la
tenue d’un comité central d’en-
treprise pour examiner « l’ul-
time version » du plan social,
prévoyant 110 licenciements en
Haute-Vienne. La direction avait
assigné le CCE en référé, l’accu-
sant de bloquer la mise en
œuvre du plan en refusant
d’émettre un avis.

� JB Martin : les salariés du fa-
bricant de chaussures basé à
Fougères (Ille-et-Vilaine) touché
par un plan social ont accepté,
le 6 novembre, la proposition
d’indemnités de licenciement de
la direction mettant fin à un
mois de crise. « 65 salariés sur
les 66 présents aujourd’hui ont
voté pour la proposition d’in-
demnités extralégales allant de
13000 à 20000 € nets par sa-
larié » concerné par les licencie-
ments, indique la CFDT. Sur les
136 salariés que compte l’entre-
prise, 70 travaillant essentielle-
ment à la production sont tou-
chés par ce plan.

� Norbert Dentressangle : la
CFDT stigmatise la politique so-
ciale du groupe de transport et
logistique après deux suicides
de salariés en quelques jours,
alors que l’entreprise affirme
« analyser les raisons qui ont
conduit à ces gestes ». Ces deux
salariés étaient conducteurs
routiers, l’un à Andrézieux-
Bouthéon (Loire), l’autre à 
Cavaillon (Vaucluse). Ils ont mis
fin à leurs jours à leurs domi-
ciles respectivement les 29 oc-
tobre et 1er novembre.

� Campagne de la CGT contre
la pénibilité : la Fédération
éducation-recherche-culture de
la CGT (Ferc) a lancé, le 5 no-
vembre, une campagne contre
les troubles musculo-squelet-
tiques (TMS) et plus largement
la pénibilité au travail, pour que
les salariés et agents concernés
expriment leur mal au travail.

EXPRESS laires minimaux garantis débute à 8,83 €
au coefficient 120 et 8,90 € au coefficient 130.
Au-delà, elle est comprise entre 9,01 € (coeffi-
cient 140) et 10,42 € (coefficient 225). Les sa-
laires horaires minimaux de qualification, qui
servent d’assiette pour le calcul de la prime d’an-
cienneté, ne sont pas revalorisés.

Accords d’entreprise
➥ Chômage partiel chez STX : les syndicats
du chantier naval de Saint-Nazaire, excepté la
CGT, ont signé le 3 novembre un nouvel accord
de chômage partiel de quatre mois. Le précé-
dent, entré en application en février (v. Bref so-
cial n° 15308 du 23 février 2009), arrive à expi-
ration. Le nouvel accord prévoit, jusqu’à la fin
février 2010, 250000 heures de chômage par-
tiel pour près de 1500 ouvriers, administratifs,
techniciens et agents de maîtrise et 3200 jours
chômés pour 260 cadres. Les syndicats ont ob-
tenu une protection contre les licenciements jus-
qu’à la fin juin. Selon le délégué de la CFDT,
cette garantie d’emploi est étendue à tous les sa-
lariés. Les ex-Chantiers de l’Atlantique font face
à un important creux de charge et n’ont plus que
trois navires à livrer. L’entreprise, dont l’État est
actionnaire à 33,34 %, emploie près de 3000 sa-
lariés.

Entreprises
➥ Osram : les salariés de l’usine de Molsheim
(Bas-Rhin), filiale de Siemens, ont approuvé, le
5 novembre, un accord sur le maintien de l’em-
ploi en échange d’un gel des salaires et de l’al-
longement du temps de travail. Le oui l’a emporté
par 78 % des suffrages exprimés. 712 des 749 sa-
lariés concernés du fabricant d’ampoules élec-
triques ont pris part au vote, soit un taux de par-
ticipation de 95 %. Selon les termes de l’accord,
le personnel accepte un gel des salaires pendant
deux ans et demi et la remontée du temps de tra-
vail effectif à 35 heures, contre 33h20 actuelle-
ment. De son côté, la direction s’engage à ne
procéder à aucun licenciement économique avant
septembre 2014, « sous réserve d’un dévelop-
pement de marché conforme aux prévisions et de
l’absence d’évolution du contexte législatif ».
Cet accord doit pérenniser les 400 emplois de
fabrication menacés par l’arrêt de la production
des lampes à incandescence, dont une directive
européenne interdit progressivement l’usage.
➥ Chaffoteaux et Maury : les salariés du fa-
bricant de chauffe-eau ont accepté, le 5 novembre,
les propositions de la direction sur leurs indem-
nités de licenciement dans le cadre d’un plan so-
cial touchant 207 personnes. « On ne peut pas se
réjouir de la situation, car on s’est battu pour

maintenir les emplois et on n’a pas réussi. Mal-
gré tout, on a rempli le mandat qui nous avait
été confié par les salariés : que personne ne reste
sans ressources ni sans solution », indique FO.
Trois mesures ont été notamment acceptées par
les salariés, lors d’un vote sur le site de Ploufra-
gan (Côtes-d’Armor) : une prime uniforme de
25000 € pour tous; un congé de reclassement de
neuf à 12 mois pour les moins de 50 ans et quatre
à 22 mois pour les plus de 50 ans, permettant de
toucher 90 % du salaire net sur la période; un bud-
get de formation d’un million d’€. Selon FO,
86 % des 179 salariés présents ont accepté. Pour
la direction, « ce vote positif montre que les ef-
forts de la direction ont payé et ont été compris
par les salariés ». En contrepartie, la direction
avait demandé la levée du blocage du site, ainsi
que la libre circulation des personnes et du stock.
Ça devait être le cas dès le 9 novembre. Une qua-
rantaine d’emplois devraient rester dans l’usine,
qui a compté plus de 2000 salariés.
➥ Rieter Automotive : l’équipementier au-
tomobile Rieter Automotive France a annoncé,
le 5 novembre, la suppression de 215 de ses
1150 postes en France et la fermeture du site de
Rémy (Oise), dans le cadre des 1500 suppres-
sions de postes dans le monde annoncées en août
par sa maison mère suisse Rieter. La fermeture
à Rémy entraînerait la disparition de 59 postes.
En outre, 55 postes seraient concernés au siège
à Aubergenville (Yvelines), six à Blainville-sur-
Orne (Calvados), huit à Dieppe (Seine-Mari-
time), 28 à Lachapelle-aux-Pots (Oise), trois à
Moissac (Tarn-et-Garonne) et 56 à Ons-en-Bray
(Oise).
➥ Pôle emploi : les salariés de Pôle emploi
sont invités, depuis le 5 novembre, à répondre à
un questionnaire sur le stress au travail, l’orga-
nisme issu de la fusion ANPE-Assedic souhai-
tant établir une « photographie » des « risques
psychosiaux » sur la base du « ressenti des sala-
riés au travail ». Les 107 questions transmises aux
quelque 46000 salariés portent notamment sur
leur charge de travail, leur autonomie, la recon-
naissance de leur travail, leur temps de travail, les
difficultés relationnelles, mais aussi leur senti-
ment face à la fusion, leur santé ou encore les
agressions dont ils ont pu être victimes. Les sa-
lariés volontaires ont jusqu’au 20 novembre pour
y répondre par Internet. Une négociation sur les
conditions de travail et la prévention du stress, ba-
sée notamment sur le questionnaire, sera ensuite
menée à Pôle emploi.
➥ France Télécom : plus de 65000 salariés de
France Télécom ont déjà répondu au question-
naire sur le stress au travail. Ce dernier avait été
envoyé le 19 octobre aux 102000 salariés fran-
çais du groupe. Les salariés ont jusqu’au 16 no-
vembre pour répondre.
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